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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Taxe d'habitation des gîtes ruraux
Question écrite n° 6047

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle et numérique, chargée des comptes publics, sur les modalités de règlement de la taxe
d'habitation concernant les propriétaires de gîtes ruraux. En effet, l'article 1407 du code général des impôts
s'applique à ces logements les assimilant de fait à des habitations principales. Or le souci que rencontrent ces
propriétaires en zone rurale est que ces gîtes ne sont loués que partiellement au cours de l'année fiscale. Ces
personnes qui investissent en temps et en argent participent largement à la sauvegarde du patrimoine rural et à
la bonne tenue du tourisme vert. Ils estiment pouvoir donc bénéficier de l'exonération ou d'un aménagement de
la taxe d'habitation afférente à ces locaux. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement compte
mettre en place pour remédier à cette situation.
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